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P our pouvoir répondre à 
Helena, il faut en savoir 
un peu plus: depuis 

quand est-elle propriétaire de sa 
maison? A quel prix et par quelle 
voie l’a-t-elle acquise? Quels tra-
vaux y a-t-elle engagés?,  etc.
Rappelons brièvement ce qu’est, 
à Genève, l’impôt sur les gains 
immobiliers, et de quels élé-
ments dépend son calcul.
L’impôt sur les gains immobiliers 
est perçu sur le bénéfice réalisé 
à la suite de la vente d’un bien 
immobilier. Dans le cas de la 
vente d’un immeuble commer-
cial, l’éventuel gain réalisé est 
soumis à l’impôt ordinaire sur le 
revenu: il est ajouté aux autres 
revenus. Dans le cas de la vente 
du domicile privé (cas d'Helena), le gain 
éventuel fait l’objet d’une imposition canto-
nale distincte (la Confédération ne prélève 
pas d’impôt sur les ventes d’immeubles à 
caractère privé).
Le montant du gain est déterminé par la dif-
férence entre le prix de vente de l'immeuble 
et sa valeur dite d'acquisition. Précisons que 
cette dernière est en principe égale au prix 
d’achat augmenté des impenses, c’est-à-dire 
des frais et dépenses engagés pour l’ac-
quisition de l’immeuble (frais d'acte, droits 
de mutation, etc.) et pour en augmenter 

durablement la valeur (à ne pas confondre 
avec les dépenses effectuées pour en pré-
server la valeur, que l’on désigne par «frais 
d’entretien»). 

Un taux évolutif

A Genève, le taux de l’impôt appliqué sur 
le bénéfice de la vente dépend unique-
ment de la durée de possession du bien; il 
décroît avec le temps: le taux d'imposition 
est de 50% pour une durée de possession 
de moins de 2 ans, 40% entre 2 et 4 ans, 

30% entre 4 et 6 ans, 20% 
entre 6 et 8 ans, 15% entre 8 
et 10 ans, 10% entre 10 et 25 
ans. Au-delà de 25 ans, Genève 
ne perçoit plus d’impôt sur les 
gains immobiliers. 
Helena ne s’est pas encore 
décidée quant à sa démarche 
future: elle nous dit qu’elle hési-
te entre l’achat et la location 
d’un nouveau logement. Ce 
point est déterminant quant à 
la perception de l’impôt sur les 
gains immobiliers. En effet, si le 
bénéfice réalisé sur la vente de 
sa maison est réinvesti dans un 
nouveau logement – on parle 
alors de «remploi» -, la percep-
tion de l’impôt sur les gains 
immobiliers est différée en tout 

ou partie (selon le prix d’achat du nouveau 
bien): ce n’est que lorsqu’Helena revendra 
le bien ayant donné lieu au remploi qu’elle 
devra s’acquitter de l’impôt différé. n
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Quel impôt sur les gains immobiliers?  
Ses enfants partis, Helena voudrait vendre sa maison devenue trop grande pour elle, afin d’acheter ou de louer un petit 
appartement au centre-ville. Elle s’interroge sur le montant des impôts sur les gains immobiliers dont elle devra s’acquitter 
à la suite de la vente de sa maison.
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Si le bénéfice réalisé sur la vente de la maison est réinvesti dans  
un nouveau logement, la perception de l’impôt est différée.
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